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dant exiger que l'exploitation du tiers soi&äjane exploitation
secrète.

« Aux termes de l'art. 4 l'ut^Sation préalable mais secrète

d'une invention par un tiers ne fait pas obstacle à l'obtention
d'un brevet valable. » (A. T. F.|||VI p. 422).

Remarquons d'abord que cette condition ne se trouve pas
dans le texte de l'art. 4 ; d'autre part le Tribunal fédéral a fait
application de l'art. 4, c'esos-dire a refusé de considérer l'exploitation

antérieure comme destructive de nouveauté dans des cas

où il n'était pas établi qu'elle ait été tenue secrète. (A. T. F. XX
p. 683).

L'instant à la nullité ails éconduit ne pouvait plus que se

mettre au bénéfice de l'art. 4 et continuer la fabrication
concurremment avec le breveté, mais en maintenant cette exploitation
dans les limites où elle existait avant la demande de brevet.

Seconde observation : peu importe la façon dont le tiers

exploitant aura eu connaissance de l'invention.
« L'art. 4. ne protège pas seulement l'auteur d'une invention,

mais tout possesseur de l'invention. Il importe donc peu que
celui qui se met au bénéfice de l'art. 4 ait inventé lui-même

l'objet en cause avant la demande du brevet ou qu'il soit entré

en posse-.sion de l'invention de quelque autre manière. » (A. T.
F. XVI p. 423).

D'où l'on conclut: le fait que le tiers exploitant aurait eu

connaissance de l'invention d'une manière même non confidentielle,

par exemple par suite d'une exposition momentanée dans

un lieu public, ne serait pas suffisant pour détruire la nouveauté
de l'invention, si l'on n'établit pas en même temps que par suite
de cette exposition l'invention est suffisamment connue pour
être exécutée par un homme du métier autre que le tiers exploitant.

III. Applicabilité à l'industrie

Que faut-il entendre en Suisse par invenijûn applicable à

l'industrie P Avant tout examen il importe de citer le texts«]|flp
mand de la loi ; il jette sur la question une lumière nouvelle et

permet de mieux apprécier la valeur des termes français.|||§l3
texte allemand à l'art, t comme à l'art. 10 parle d'inventions
nouvelles, «welche gewerblich verwertbar sind», c'est-à-dire

non pas seulement d'inventions apgncables à l'industrie, mais

plutôt d'inventions susceptibles d'exploitation industrielle ; il

appuie plus que ne le fait le texte français sur l'effet utile de

l'invention.

Toute invention produisant un certain effet utile nouveau

sera donc à ce point de vue brevetable; cet effet utile peut se

présenter sous cent formes différentes : production plus rapide, à

meilleur marché, utilisation de nouveaux matériaux, etc., etc.

Jugé que l'applicabilité industrielle existe dès qu'il y a effet

utile nouveau de quelque importance (Trib. de comm. Zurich
H. E. 1897 p. 262).

La définition est bonne ; une restriction cependant en ce qui
concerne les mots «de quelque importance». Dans un anêt
rendu en 1896, le même Tribunal avait déjà posé le principe de

l'importance de l'invention: «Un effet technique absolument

insignifiant, même si les frais d'installation sont minimes, ne

saurait servir de base à l'applicabilité industrielle, puisque
précisément la loi exige une certaine quantité d'effet utile pour la

valabilité du brevet» (Trib. de comm. Zurich H. E. 1806 p. so5).

C'est vouloir distinguer entre petites et grandes inventions;
cette distinction est contraire à la loi qui ne la prévoit pas ; la

jurisprudence ne l'a pas admise non plus ainsi que nous l'avons

montré plus haut en discutant la définition de l'invention. Pour
être applicable à l'industrie, une invention doit répondre à deux

conditions : être viable, la machine inventée doit pouvoir
fonctionner; constituer un progrès sur l'état actuel ; le juge n'a pas
à mesurer ce progrès, il lui suffit de le constater. L'invention

trop peu importante pour valoir les frais de mise en œuvre tombera

d'elle-même ; la libre concurrence établira la valeur de l'in¬

vention beaucoup mieux que ne le sauraient faire les juges et les

experts les plus avisés.
« L'applicabilité industrielle une fois établie il importe peu

que les circonstances ne soient pas favorables à une exploitation
fructueuse ou que les avantages de l'objet inventé et les services

qu'il rejjw|||||jloient pas en rapport avec les frais qu'il occasionne».

(Trib. de comm. Zurich H. E. 1895 p. 219).
(A suivre.)

DlYBRjä

Détermination par le calcul des dimensions
des cônes étages de poulies

Il est d'usage de fixer par la méthode graphique les dimen-
ÏB<Jé£ des cônes étages de poulies de deux transmissions et on

rencontre souvent l'opinion d'après laquelle la détermination par
le calcul de ces dimensions présenterait de très grandes difficultés

||l|t|Serait même impossible.
C'est une erreur. Il est facile de résoudre ce problème à l'aide

de formules assez simples qui donnent une exactitude parfaitement

suffisante en pratique.
Il faut bien considérer qu'il est indifférent de ne pas obtenir

des résultats mathématiquement exacts, parce que, vu l'allongement

des courroies, il est sans aucune importance que les valeurs

obtenues par le calcul diffèrent d'un millième de pouce par

exemple des valeurs réellement exactes.

Le but des cônes étages est, comme on le sait, d'obtenir des

vitesses diverses dans une transmission en diminuant par un des

arbres les dimensions des poulies et en augmentant ces diamètres

d'une façon correspondante sur l'autre arbre. La longueur de

la courroie doit ainsi toujours rester la même, et on comprendra

qu'il n'est pas très aisé d'établir une formule qui tienne compte

des diamètres différents des poulies, des longueurs de courroie

reposant sur les poulies et des longueurs se trouvant entre deux

poulies
Voici une formule établie par Rankine avec laquelle on

obtient des résultats très exacts :

-, H 11 A + » ' «A (A - dt)*
Longueur de courroie L. -+- (- —

7 LC

Les dimensions sont indiquées en pouces, C est la distance

entre les axes des poulies, Dest le diamètre de la première poulie

sur l'arbre 1 ; Dt Dt etc. seraient les diamètres des poulies

suivantes.

De même d est le diamètre de la première poulie sur l'arbre

2 ; d., d3 etc. seraient les diamètres des poulies suivantes.

On peut, à l'aide de cette formule trouver la longueur de ta

courroie lorsque deux poulies correspondantes sont données.

Une fois la longueur de la courroie connue, il est aisé de

déterminer les diamètres des autres poulies d'un des cônes étages, les

diamètres de poulie de l'autre cône étage étant connus.

Les résultats ainsi obtenus diffèrent excessivement peu de

ceux que donne là méthode graphique.

A. D. G.
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